
Ordonnance relative aux Cblmlstes et Pharmaclens et au
d6bit de Poisons.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme
Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordonnance
provisoire relative aux Chimistes et Pharmaciens et au
debit des Poisons passee 10 25 fevrier 1914, et codifiee
avec les Ordonnances supplementaires passeea Ie 20
janvier 1919 et le 4 octobre 1926, de laquelle Ordon­
nance la teneur suit :-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi
a ordonne et ordonne :-

I.-Nul ne pourra desormais exercer la profession
de Ohimiste ou de Pharmaoien, ni preparer ~ vendre



ou debiter aucun medicament en cette TIe, sans avoir 1982.

ete admis par la Cour Royale, et ce apres preuve Personnes

qu'il est enregistre comme qualifie a exercer sa dite :~~=r: A

profession dans "The Registers of Pharmaceutical ~~~n de

Chemists and Chemists and Druggists" tenus par ~ha~acien.

Ie conseil de la Societe Pharmaceutique "The Council
of the Pharmaceutical Society" nomme aux fins des
dispositions des Actes de Parlement du 15 et 16
Vict. C. 56, intitule " An Act for regulating the Quali-
fication of Pharmaceutical Chemists," et du 31 et
32 Vict. C. 121, intituIe "An act to regulate the sale
of poisons and alter and amend the Pharmacy Act."

Ne sont compris toutefois sous la designation de Articl~s non
'd' tit' I . t I Is d' compns BOllSme icamen s es ar IC es swvan s, esque sont enom- la designation
, . tid" ti d I I I' de medtcamente.mes survan eur eaigna IOn ans a angue ang aise,

savoir :-

Castor Oil,
Cod-liver Oil,
Seidlitz Powders,
Vaseline,
Alum,
Bicarbonate of Soda,
Epsom Salts,
Senna Leaves,

Cream of Tartar
Tartaric Acid,
Citric Acid
Magnesia,
Saltpetre,
Borax,
Carbonate of Ammonia
Sulphur.

(a) Les Chimistes et les Pharmaciens exereant
leur profession dans cette Ile, Ie 25 fevrier 1914
pourront cependant continuer a exercer leur dite
profession.

(b) II sera toutefois permis aux representants Representant!legaux d'uo
legaux d'un Chimiste ou d'un Pharmacien qui cb.Imi!Jt6 decedepermis de

aura exerce sa profession en cette lIe de con- :::~~ BOUS

tinuer son commerce apres sa mort, bien entendu :~~~~s.

que lee medicaments et drogues sont prepares et
debites par un Assistant qualifie a. exercer la
profession de Chimiste ou de Pharmaeien aux
fins de cette Ordonnance.



1982.

Compagnie. etc••
faisant
commerce de
Pharmacien

Assistants et
apprentia.

Registres.

Amendes.

licence.

D~bit de
poisons.

(C) Une Compagnie, Societe, Association ou
Corporation pourra faire le commerce de Chi­
miste ou de Pharmacien a condition que les medi­
caments et drogues soient prepares et debites
par une personne qualifiee a exercer la profession
de Chimiste ou de Pharmacien aux fins de cette
Ordonnance, et que le nom de telle personne soit
expose bien en vue dans le magasin ou autre lieu
ou se tient le commerce.

(d) II sera toutefois permis a un Chimiste ou
Pharmacien autorise a exercer sa profession aux
fins de cette Ordonnance de faire preparer et
debiter par un assistant ou apprenti des medica­
ments et des drogues qui ne contiennent aucun
des poisons enumeres dans les cedules de cette
Ordonnance, bien entendu que le dit Chimiste
ou Pharmacien sera cense avoir lui-memo prepare
et debite tela medicaments et drogues.

2.-Nul ne pourra desormais exercer sa profession
de Chimiste ou de Pharmacien dans cette Ile tant que
son nom sera raye des dits registres.

3.-Tout contrevenant aux susdits articles sera
passible d'une amende n'excedant pas £20 sterling
pour la premiere infraction et n'excedant pas £50 stg.
pour toute infraction subsequente.

4.-0utre les honoraires de la Cour Royale il sera
paye par le postulant pour chaque demande a la Cour
pour nne licence un honoraire de £1 Is. sterling au
Procureur du Roi, un honoraire de £1 Is. sterling au
Controle du Roi, et un honoraire de 2s. 6d. sterling au
Greffier du Roi.

5.-II est defendu a qui que ce soit autres que
les Chimistes et Pharmaciens dument autorises a
exercer leur profession dans cette ile, de debiter des
poisons indiquees dans les cedules,



6.-11 est defendu aux dits Chimistes et Pharma- 1982.

oiens de debiter des poisons, sans que la bouteille, Reglements

boite ou enveloppe contenant le poison debite, ne soit a~~fttdau

marquee avec le nom du poison, le mot" POISON" en poisons

grandes lettres, et le nom et l'adresse du vendeur
pourvu toutefois qu'ils ne seront pas obliges de mettre
le mot " POISON " sur des potions pres crites par un
medeoin it moins que Ie dit poison ne soit ordonne
dans la dite prescription.

Dans le cas ou l'objet vendu est un liniment, ou
nne embrocation, ou une lotion, ou un liquide
pour desinfecter, contenant Ie poison, la bouteille
employee sera une qui pourra etre distinguee facile
ment par la touche d'une bouteille employee ordin­
airement pour la medecine et sera etiquetee "Not
to be taken internally."

7.-11 leur est defendu de garder les poisons dont
Ies noms soot inseres dans la premiere Cedule de la
presente Ordonnance, a moins que les dits poisons ne
soient deposes dans des armoires, boites ou autres
lieux fermes it clef.

8.-11 leur est aussi defendu de debiter les poisons D6fense de

inseres dans la premiere Cedule a des mineurs Ages ~:~':n~urs

d'au-deesous de quatorze ans, ou it des personnes ~J:n~~es

inconnues au vendeur, it moins qu'elles ne soient
introduites par nne personne connue au vendeur.

9.-l1s sont tenus de garder un livre special dans la L1 .. 1aI
vre sp"c

forme suivante :- de Poeons.

Nom et Nome. Signature Signature de
Date. l'adresse de quantitede Pour quel de 1& personae

I'acheteur. Poisons objet. l'acheteur qui introduit
Vendue. racheteur.



Amendes.

Poisons
fabriques pour
l'agrlculture at
l'horticulture.

1932._____ at d'y Inserer ou faire inserer les faits ei-dessus appli­
cables a chaque vente de poisons denommes dans
la premiere Cedule de la presente Ordonnance.

10.-Toute persOIUle qui enfreindra un des Articles
5, 6, 7, 8 et 9 oi-dessus, sera passible d'une amende
qui n'excedera pas £20 sterling, ladite amende
applicable moitie a Sa MajesM et moitie au delateur.

Il.-Ne seront pas compris dans les oedules les
produits contenant des poisons qui sont fabriques pour
l'usage de l'agriculture et de l'horticulture exclusive­
ment et qui doivent se vendre dans des bonbonnes,
flacons, bidous ou autres paquets ou emballages
fermes et portant Ie mot " POISON" en grandes lettres
avec Ie nom et l'adresse du vendeur et un imprime
indiquant la maniere d'employer le dit produit.

12.-Sont comprises sous Ie nom de poisons les
substances contenues dans les deux Cedules de cette
Ordonnance lesquelles sont denommees suivant leur
designation dans Ia langue anglaise.

Cedu1es
poisons

PREMI£RE C£DULE.

ARSENIC, and its preparations.

ACONITE, ACONITINE, and their preparations.

ALKALOIDS.-All poisonous vegetable alkaloids
specifically named in this schedule, and their salts,
and all poisonous derivatives of vegetable alkaloids.

ATROPINE, and its salts, and their preparations.

BELLADONNA, and all preparations or admixtures
(except belladonna plasters) containing 0.1 or more
per cent. of belladonna alkaloids.

CANTHARIDES, and its poisonous derivatives.

COCA, any preparation or admixture of, containing
1 or more per cent. of Coca alkaloids.

CORROSIVE SUBLIMATE.



1982.CYANIDE OF POTASSIUM, and all poisonous _
cyanides and their preparations.

EMETIC TARTAR, and all preparations or admix­
tures containing 1 per cent. or more of Emetic Tartar.

ERGOT OF RYE, and preparations of ergots.

"LEAD in combination with OLEIC ACID,
or other highly fatted acids, whether sold as
DIACHYLON or under any other description (except
machine-spread plasters)."

NUX VOMICA, and all preparations or admixtures
containing 0.2 or more per cent. of Strychnine.

OPIUM, and all preparations or admixture, con­
taining 1 or more per cent. of Morphine.

PICROTOXIN.
PRUSSIC ACID, and all preparations or admix­

tures containing 0.1 per cent. of Prussic Acid.

SAVIN and its oil, and all preparations or admix­
tures containing Savin or its oil.

Not to be sold by retail unless the purchaser is known
to the seller, or is introduced by some person known
to the seller. The seller must be an authorised
Chemist and Druggist or a registered medical practi­
tioner.

DEUXIEME CIDULE.

ALMONDS, Essential oil of (unless deprived of
prussic acid).

ANTIMONIAL WINE.

CANTHARIDES, tincture and all vesicating liquid
preparations or admixtures.

CARBOLIC ACID, and liquid preparations of, and
its homologues containing more than 3 per cent. of
those substances, except preparations for use in con­
nection with agriculture or horticulture, contained



1932.____ in a closed vessel distinctly labelled with the word
"POISONOUS," the name and the address of the
seller, and a notice, printed boldly, of the agricultural
or horticultural purposes for which the preparations
are intended.

CHLORAL HYDRATE.

CHLOROFORM and all preparations or admixtures
containing more than 20 per cent. of Chloroform.

COCA. Any preparation or admixture of, contain­
ing more than 0.1 per cent. but less than 1.0 per cent.
of Coca alkaloids.

DIGITALIS.

MERCURIC IODIDE

MERCURIC OXIDE, Red, commonly known as
" Red Precipitate."

MERCURY, AMMONIATED, commonly known as
" White Precipitate."

MERCURIC SULPHO-CYANIDE.

OXALIC ACID.

POPPIES, all preparations of, except red poppy
petals and syrup of red poppies (papaver rhoeas).

STROPHANTHUS.

SULPHONAL and its derivatives and the poisonous
derivatives of Marcaptol.

VERONAL. Diethylbarbituric Acid, other deriva­
tives of Barbituric Acid and all poisonous ureides and
their derivatives.

Rappel
d'OrdonnanceBt

Sont rappelees l'Ordonnance au sujet du Debit de
Poisons des Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 21
janvier 1884, et l'Ordonnance Provisoire relative aux
Chimistes et Pharmaciens des Chefs-Plaids d'apres la
St. Michel tenus Ie 30 septembre 1907, renouvelee
aux Chefs-Plaids d'apres la St. Michel tenus Ie 6
octobre 1913.




